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Annexe 

Projet  de déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones 

Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres 
peuples en dignité et en droits, tout en reconnaissant le droit de tous les 
peuples à être différents, à s'estimer différents et à être respectés en tant 
que tels, 

'Affirmant aussi que tous les peuples contribuent à la diversité et à 
la richesse des civilisations et des cultures, qui constituent le patrimoine 
commun de l'humanité, 

Affirmant en outre que toutes les doctrines, politiques et pratiques qui 
invoquent ou prônent la supériorité de peuples ou d'individus en se fondant 
sur des différences d'ordre national, racial, religieux, ethnique ou culturel 
sont racistes, scientifiquement fausses, juridiquement sans valeur, moralement 
condamnables et socialement injustes, 

Réaffirmant que les peuples autochtones, dans l'exercice de leurs droits, 
ne doivent faire l'objet d'aucune forme de discrimination, 

Préoccupée par le fait que les peuples autochtones ont été privés de 
leurs droits de l'homme et de leurs libertés fondamentales et qu'entre autres 
conséquences, ils ont été colonisés et dépossédés de leurs terres, territoires 
et ressources, ce qui les a empêchés d'exercer, notamment, leur droit au 
développement conformément à leurs propres besoins et intérêts, 

Reconnaissant la nécessité urgente de respecter et de promouvoir 
les droits et caractéristiques intrinsèques des peuples autochtones, en 
particulier leurs droits à leurs terres, à leurs territoires et à leurs 
ressources, qui découlent de leurs structures politiques, économiques et 
sociales et de leur culture, de leurs traditions spirituelles, de leur 
histoire et de leur philosophie, 

Se félicitant du fait que les peuples autochtones s'organisent pour 
améliorer leur situation sur les plans politique, économique, social et 
culturel et mettre fin à toutes les formes de discrimination et d'oppression 
partout où elles se produisent, 

Convaincue que le contrôle par les peuples autochtones des événements 
qui les concernent, eux et leurs terres, territoires et ressources, leur 
permettra de renforcer leurs institutions, leur culture et leurs traditions 
et de promouvoir leur développement selon leurs aspirations et leurs besoins, 

Reconnaissant aussi que le respect des savoirs, des cultures et des 
pratiques traditionnelles autochtones contribueà une mise en valeur durable 
et (quitable de l'environnement et à sa bonne gestion, 


